
Possibilités de traitements : 
; Adaptation des positions et des séances : 
privilégier des séances courtes, mettre la 
patiente dans une position confortable.

; Prendre des précautions particulières à la 
dépose d’amalgames, sous digue avec une 
aspiration eff icace.

; Prescription médicamenteuse : voir f iche sur 
les prescriptions.

;  An esth és ie .  C h o i s i r  l ’a r t i c a ï n e  ( fa i b l e 
p a s s a g e  b a r r i è r e  f œ t o - p l a c e n t a i r e ) 
a s s o c i é e  à  d e s  v a s o c o n s t r i c t e u r s 
( a d r é n a l i n e  à  1 / 2 0 0  0 0 0 )  p e r m e t  d e  : 
> diminuer le passage de la barrière fœto-
placentaire ;
> diminuer la quantité d’anesthésiant injecté.

; Radios : À réaliser dans le respect des mesures 
d’optimisation du cliché radiographique (dont 
tablier de plomb pour protéger le fœtus).
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Possibilités de soins selon le trimestre :

Les recommandations

Textes officiels 
ANAES. Parodontopathies : diagnostic et traitements. Agence 
Nationale d’Accréditation et d’Évaluation en Santé (ANAES); 
2002 mai p. 18. 

Ministère des affaires sociales et de la santé. Arrêté du 26 
novembre 2013 portant sur approbation de l’avenant n°3 
à la convention nationale organisant les rapports entre les 
chirurgiens-dentistes et l’assurance maladie signé le 31 juillet 
2013. Code de la sécurité sociale - Journal officiel de la république 
française, 7 nov 30, 2013 p. 45. 

HAS. Guide des indications et des procédures des examens 
radiologiques en odontostomatologie - Recommandations pour 
les professionnels de santé. 

Santé Publique. Sect. 6 - Protection des personnes exposées 
à des rayonnements ionisants à des fins médicales ou médico-
légales, Articles R 1333-70 à R1333-72 mai, 2006 p. 109. 
Article R1333-58 modifié par décret n°2018-434 du 4 juin 2018. 
Code de la Santé Publique - Journal officiel de la république 
française, Art. 1 juill 1, 2018. 

Commencez votre 
grossesse avec une bonne 

santé bucco-dentaire !

Au cours de la grossesse, 
allez voir le dentiste 

sans hésiter !

Les soins sont possibles 
à tout moment de la 

grossesse

Il est préférable de faire les soins lorsqu’ils sont 
nécessaires, que l’on soit enceinte  

ou que l’on vienne d’accoucher

Conservez une bonne 
hygiène dentaire  
à tout moment

Différer les chirurgies non urgentes (pose d’implant, chirurgies parodontales…)

1ER TRIMESTRE
- Évaluer l’état bucco-dentaire
- Prodiguer des soins et des 
conseils d’hygiène bucco-dentaire
- Différer tous soins non-urgents

2ÈME TRIMESTRE 
- Fenêtre privilégiée de 
soins nécessaires

3ÈME TRIMESTRE
- Faire des séances courtes 
- Faire attention à l’état de la 
patiente
- Tenir compte de son état
et du terme

https://static.cnsf.asso.fr/wp-content/uploads/2022/01/Tableau-des-prescriptions.pdf
https://static.cnsf.asso.fr/wp-content/uploads/2022/01/Tableau-des-prescriptions.pdf

